
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 

Nathalie TOCHON 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER

Tél : +33 4 79 75 51 77

Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 04/01/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
BEAUFORT (n° de SIRET 21730034200011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 le montant de 238 027,55  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
62 218,07 € pour les dépenses de fonctionnement et à 1 388 815,95 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 39 154,29 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

BEAUFORT Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : BEAUFORTBEAUFORT 1 451 034,021 451 034,02 € € 238 027,55238 027,55 € €

dont dépenses d'investissement 1 388 815,95 € 227 821,30 €

2188 Autres immobilisations corporelles 34 159,50 € 5 603,53 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 847 786,44 € 139 070,85 €

2182 Matériel de transport 151 252,93 € 24 811,53 €

2318 Autres immobilisations corporelles en cours 18 449,26 € 3 026,42 €

2313 Constructions 232 167,18 € 38 084,68 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 26 788,80 € 4 394,43 €

2138 Autres constructions 8 401,00 € 1 378,10 €

21318 Autres batiments publics 64 326,00 € 10 552,04 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 5 484,84 € 899,72 €

dont dépenses de fonctionnement 62 218,07 € 10 206,25 €

615221 Bâtiments publics 17 287,04 € 2 835,77 €

615231 Voieries 41 493,34 € 6 806,56 €

615232 Réseaux 3 437,69 € 563,92 €

TOTALTOTAL 1 451 034,021 451 034,02 € € 238 027,55238 027,55 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

BEAUFORT

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : BEAUFORTBEAUFORT 39 154,2939 154,29 € €

dont dépenses de fonctionnement 39 154,29 €

615221 Bâtiments publics 17 890,25 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 12 284,45 €

19-2 DIVERS ELECTRICITE 180,41 €

627-1 CLES BLUESMART + VERROUILLAGE FENETRE CTM 782,30 €

637-1 ENS ELEM BLINDE - ECOLE ARECHES 85,20 €

626-1 FENETRES CTM + FERME PORTE ECOLE BFRT 159,38 €

862-1 WC EGLISE - APPT 3GROUPE SCOLAIRE 363,59 €

863-1 VOLETS ROULANTS ECOLE ARECHES - MAISON ONF ARECHES 1 324,81 €

893-1 APPART GROUPE SCOLAIRE + WC PUBLIC EGLISE BEAUFORT 771,38 €

1325-1 RENOVATION ECOLE ARECHES 1 057,54 €

1408-1 CHASSIS A SOUFFLET - WC VERS EGLISE BFRT 327,13 €

1410-1 WC ECOLE ARECHES 604,74 €

1411-1 PORTE OPAQUE WC COOPERATIVE 32,15 €

1412-1 COFFRE 3PTS/ROULEAU 3PTS - ECOLE BFRT 245,11 €

1409-1 STORE ENROULEUR MSP 312,00 €

1723-2 WC PUBLICS MSP - MAJ LOGICIEL CLES - TABLES PIQUE NIQUE - ECOLE BFRT 431,59 €

1880-1 DIVERS BATIMENTS LA PLATTE 319,36 €

2020-1 CORNIERES DE PROTECTION ET TUB BARRIERE PARKING 601,01 €

2021-1 DEMI ENSEMBLE BEQUILLE - ECOLE ARECHES 394,76 €

2022-1 PAIRE COULISSE INOX GARDERIE ARECHES 228,00 €

2075-1 ECOLE ARECHES ET CAMERAS 4 063,99 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 5 280,00 €

1832-1 REFECTION MUR ENCEINTE CIMETIERE 5 280,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 325,80 €

26-1 REPARATION ABRIBUS 325,80 €

615231 Voieries 9 262,36 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 6 153,12 €

329-1 DIVERS REPARATION VOIRIE DONT ABRI BUS 588,89 €

639-1 BLOC PARKING SIMPLE GALVANISE + CADENAS - BARRIERE DE PARKING 786,00 €

1118-1 AIRE DE JEUX - MARCOT 405,60 €

1121-1 ECLAIRAGE TERRAIN BOULE MARCOT 524,29 €

1119-1 AIRE DE JEUX MARCOT 991,74 €

1838-1 JALONS POUR HIVER 2022/2023 1 149,00 €

2051-1 ENROBE FROID - ENTRETIEN VOIRIE 1 707,60 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 3 109,24 €

154-1 BALISAGE ENTRETIEN PARCOURS RAQUETTE CUVY 950,00 €

387-1 PARCOURS RAQUETTES - FEVRIER 2022 980,00 €

1956-1 PANNEAUX PLANAY - DENEIGEMENT 1 179,24 €

615232 Réseaux 12 001,68 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 5 401,68 €

590-1 10 LUMINAIRES STELIUM S1 3 781,20 €

1419-1 VOIRIE BIOLLAY - DIVERS PLUVIAL 651,72 €



2056-1 CHANGEMENT LUMINAIRE VERS POMPIERS SUITE ACCIDENT 968,76 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 3 000,00 €

1452-1 VISITE INSPECTION PASSERELLE SAINT GUERIN 3 000,00 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 3 600,00 €

998-1 PREVENTION DES NUISIBLES-LUTTE CONTRE LES RONGEURS 3 600,00 €

TOTALTOTAL 39 154,2939 154,29 € €

BEAUFORT

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

BEAUFORT Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : BEAUFORTBEAUFORT 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

BEAUFORT Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : BEAUFORTBEAUFORT 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

BEAUFORT

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : BEAUFORTBEAUFORT 89 343,8989 343,89 € €

dont dépenses d'investissement 1 898,13 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 862,94 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 862,94 €

41-1 - ANNONCES LEGALES ACCORD CADRE ENTRETIEN ET TVX PISTES 862,94 €

2182 Matériel de transport 1 035,19 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 1 035,19 €

983-1 TRAFIC FOURGON DCI 120 BLANC 643,43 €

1364-1 HILUX RC 2.4 150 D 4D 4X4 LECAP PKPL 391,76 €

dont dépenses de fonctionnement 87 445,76 €

615231 Voieries 86 545,76 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 86 545,76 €

82-1 - DENEIGEMENT NOVEMBRE + DECEMBRE 3 807,00 €

143-1 - CP2 - VILLAGE ARECHES 23 875,50 €

144-1 - CP2 - LA FRASSE - PRAZ - CHAVONNERIE - BERSEND 3 388,00 €

145-1 - CP 2 - LE PLANAY 11 715,00 €

226-1 - LOT1 - VILLAGE ARECHES - CP3 9 553,66 €

227-1 - LOT2 - LE PLANAY - CP3 4 749,80 €

228-1 - LOT 3 - LA FRASSE PRAZ-CHAVONNERIE-BERSEND - CP3 2 172,74 €

240-1 - ENTRETIEN PARCOURS RAQUETTE JANVIER 980,00 €

277-1 - DENEIGEMENT JANVIER 2022 2 118,00 €

379-1 - CP4 - LOT 1 - VILLAGE ARECHES 5 473,57 €

380-1 - CP4 - LOT 2 - LE PLANAY 5 584,24 €

381-1 - CP4 - LOT 3 - FRASSE PRAZ CHAVONNERIE BERSEND 1 724,05 €

449-1 - DENIGEMENT FEVRIER 1 998,00 €

484-1 - PARCOURS RAQUETTES MARS 2022 560,00 €

614-1 - DENIEGEMENT MARS 2022 660,00 €

721-1 - PARCOURS RAQUETTES AVRIL 420,00 €

819-1 - CP5 - DGD - LOT 1 VILLAGE ARECHES 279,58 €

820-1 - CP5 - DGD - LOT 2 LE PLANAY 192,21 €

821-1 - CP5 - DGD - LOT 3 FRASSE PRAZ CHAVONNERIE BERSEND 192,21 €

927-1 - DENEIGEMENT LES CERNIX 2021-2022 1 210,00 €

1072-1 - MISE EN PLACE ENTRETIEN BALISAGE SENTIERS VTT 2 120,00 €

1071-1 - MISE EN PLACE ET ENTRETIEN SENTIERS ET BALISAGE 2 120,00 €

1539-1 - ENTRETIEN ZONE VTT MARCOT 530,00 €

1540-1 - ENTRETIEN ZONE VTT MARCOT 530,00 €

2076-1 - DENEIGEMENT DECEMBRE 592,20 €

615232 Réseaux 900,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 900,00 €

2052-1 - PARCOURS RAQUETTES - ENTRETIEN ET BALISAGE DECEMBRE 900,00 €

TOTALTOTAL 89 343,8989 343,89 € €
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